
Le CabilatLe Cabilat
Bordères-sur-l’Echez Bulletin municipal n°30 - Janvier 2023

Favoriser le lien 
social

Photo : fresque Agora Pôle Enfance

Marche 
exploratoire pour 
l’écomobilité

Portrait  
Clément Biran

Dossier
Plan d’action énergétique

Parc solaire coopératif

Agir ensemble pour 
la sobriété énergétique

P.12P.7 P.18



ÉTAT CIVIL SOMMAIRE
Du 17 juillet 2022 au 4 janvier 2023
y NAISSANCES 
KIERPACZ Everly
BÉGUÉ Tyler, Noël, Anthony
DELVAS Eliott
FÉRON RODELO Jade
KIERPACZ Esaïe, Johnny, Didier
LAPÈZE PAZOS Adrian
RODRIGUEZ Nina, Charlie
DAUBAN Ruben, Jean, Luigi
LAPEYRONNIE Dylan, Charles, Christophe
MARTIN Mylàn
ROCHE Rayder, Kingston
GAURET Julia, Léana, Véronique
PORATO Sohan, Stéphane, Claude
DE BRUCKER Zelda
NAVARLAS RODRIGUEZ Mayron, Maurice, Manuel
TOUZILLIER SFALI Téa, Émilienne, Marthe, Maëlia
BOUCHAIB Zayn, Mohamed, Ali
ELGARÂA Leïla
ADEL Abby
SOUQUET Siana
BESLEAGA Edouard, Anthony
BELER Maëlia, Eulalie, Sarah
BELER Maëva, Kaitlin, Paule
GARCIA Alice
DUPUY Naëlle, Calypso, Solange
ESCOS Lianna, Eugénie, Nathalie
HELILFI Nelia

y MARIAGES 
SANCHEZ Frédéric, Patrick, Ludovic / FORTASSIN Marie, Julie
COLOMERA Dimitri / LEGENDRE Laetitia
BELIN Florian, Jean-Paul, Joseph / SAINT-MARTIN Ophélie, Véronique
CABALLERO Pedro, Heloy / LE FABLEC Sophie, Jeanne, Simone
ICHCHOU Waeyl, Sidi-Mohamed / DUFFAU Laury
CANTALEJO Jean-Luc / PICHON Annick, Michèle
MÉROT Pascal, Jacques / ABADIE Valérie, Ginette, Marie-Françoise
JOSSET Bruno, André, Jean / DINANT Priscilla
BADAZ Abdoullah / LAVAL Marie
BELTRAN Gwenn, Anthony, Denis / PANIAGUA Ilonä
LEANDRO Micaël / SILVA AZEVEDO Daniela, Filipa
CONSTANCE Alexandre, Henri, Gilbert / SOLANIER Tiffani, Jeanine, 
Lucette
PÉRÉ Jean, Aimé, Frédéric / PEUCELLE Ségolène, Ophélie, Pauline 
ROBIN Teddy, Corrado, René / TAVARES Lizandra

y TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS 
ALLOMBERT Jean, Michel, Marie
LARIBI Fouad
IGNACEL Véronique, Marguerite, Géraldine
MAZE Yves, Louis
DEBRÉE Laëtitia, Yvonne
DUDA Hélèna épouse EHRMANN
LATAPIE Pierre, Edouard
DUPONT Josette, Martine épouse SISQUELLAS
CORDÉ Rolande, Yvonne, Louise épouse RIGABERT
DUBAU Georges, Jean-Marie, Aimé
MOREAUX Nicole, Marie épouse BARRÈRE
BERGE Roland, Jean, Louis
SUBERBIE Henri, Jean, Victor
LOUGE Henri, Jean
FATTA-TAUZIA Madeleine, Jeanne, Marie épouse ABADIE
GAND Jean-Pierre

y DÉCÈS  
RENIER Valério
PÈNE Georges, Roger, Kléber
MENGELLE Louise, Madeleine épouse HERVIER
FOURCADE Eugène, Jean, Augustin
ADOLPH Georges
FELLER Janine, Yvonne épouse SEGAILLAT
DOUSTEAU Jean, Louis, Marcel
DHUGUES Claude, Emile, Fulbert
PAUL Céline

La mairie ne dispose pas systématiquement de l’information de tous les 
décès des personnes nées ou habitant à Bordères. Cela dépend de la 
dernière adresse enregistrée lors des formalités.
Nous vous remercions de votre compréhension.
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MOT DU MAIRE

Chères Borderaises, chers 
Borderais,
Lors des vœux que j’ai adressés 
à tous les habitants, le 6 janvier 
dernier, j’ai évoqué le difficile 
contexte national et internatio-
nal de ce début d’année 2023, 
marqué par la poursuite de la 
guerre en Ukraine, avec des 
conséquences humaines et éco-
nomiques dramatiques, marqué 
par une dérive inflationniste in-
quiétante qui impacte les mé-
nages, les entreprises et les col-
lectivités, marqué par la hausse 
sans précédent du coût de l’éner-
gie, le changement climatique, la 
baisse des dotations de l’Etat et 
des ressources financières pour 
les communes. 

Mais j’ai aussi particulièrement 
souligné la volonté de la muni-
cipalité de continuer, comme 
de nombreuses communes, à 
relever des défis, à trouver des 
solutions, pour accompagner au 
mieux les habitants dans leur 

quotidien. Malgré ce contexte de 
crises, les élus et les agents mu-
nicipaux s’organisent pour hono-
rer leur engagement en faveur 
du service public. Je les remercie 
sincèrement, ainsi que ceux qui 
œuvrent pour l’éducation de nos 
enfants et pour le développe-
ment du lien social. Je remercie 
également tous les partenaires, 
institutions et entreprises pour 
le travail collectif au service du 
bien commun. Je vous remercie 
également, chères Borderaises et 
chers Borderais, pour votre par-
ticipation aux nombreuses ma-
nifestations organisées sur notre 
commune. 

J’ai abordé notamment la problé-
matique de la santé. La munici-
palité a décidé en 2020 de mo-
biliser près d’un million d’euros 
pour construire au centre de 
la commune un bâtiment pou-
vant accueillir une structure de 
médecine générale, que ce soit 
un centre de santé, une maison 
médicale ou un cabinet médical. 
Cette construction était le pas-
sage obligé pour espérer conser-
ver des praticiens généralistes 
sur notre territoire ou bien en 
accueillir de nouveaux. Devant 
les difficultés rencontrées pour 
recruter des médecins, nous 
avons décidé de candidater au 

dispositif de la Région Occitanie, 
le GIP Ma Santé Ma Région. Nous 
travaillons en étroite collabora-
tion avec les services de la Région 
pour poursuivre le travail que 
nous avons commencé et pour 
recruter des médecins. J’espère 
que dans un avenir proche, notre 
centre de santé permettra à cha-
cune et chacun d’entre vous d’ac-
céder aux soins dans des délais 
raisonnables. Ce défi d’aider les 
habitants du territoire en ce sens 
est notre priorité. Je sais pouvoir 
compter sur votre confiance et 
votre patience. 

En ce début d’année, j’ai une 
pensée particulière pour toutes 
celles et ceux qui souffrent, pour 
les personnes qui nous ont quit-
tés, pour leurs proches. Je les 
assure de toute ma sympathie et 
mon soutien. 

Je vous souhaite à toutes et tous, 
chères Borderaises et chers Bor-
derais, une bonne santé et l’en-
vie, la volonté, la possibilité de 
profiter de vos proches et d’être 
unis. 

Bonne année 2023 !

Votre maire 
Jérome CRAMPE

Hommage à Céline Paul
Céline Paul, figure emblématique 
de Bordères sur l’Echez, nous a 
quittés le 15 décembre dernier, à 
l’âge de 96 ans. Elle emporte avec 
elle tout un pan de l’histoire de la 
cité. Épouse de Roger Paul, maire 
de la commune de 1971 à 1989, 
mère de Christian Paul, maire de 
2008 à 2017, elle a activement 
participé à sa façon à la vie « po-
litique » de Bordères sur l’Echez. 
Son investissement dans le milieu 
associatif était à son image, gé-
néreux et efficace. Nul n’oubliera 

son sourire à l’entrée de l’auberge 
borderaise, rendez-vous incon-
tournable pour elle, pour le plus 
grand plaisir des participants, 
tant sa bonne humeur colorait 
agréablement ces moments. 
Elle a également fait partie des 
Chanteurs de Bordères où son 
dynamisme et sa fidélité ont été 
très appréciés. Elle laisse l’image 
d’une femme engagée au service 
des autres et des siens. 
A ses proches, la municipalité 
adresse ses plus sincères condo-
léances. 

Bordères-sur-l’Echez Bulletin municipal n°28 - Janvier 2023 3



ENFANCE JEUNESSE

Courrier au Père Noël 
La boîte aux lettres du Père Noël a été, comme 
chaque année, installée sous le kiosque de la place 
Jean-Jaurès, pendant tout le mois de décembre. Plus 
de 400 courriers ont été déposés. Les lutins ont ré-
pondu à tous ceux qui comportaient les noms, pré-
noms et adresses des expéditeurs. 

Relais Petite Enfance
La fête de Noël au Relais Petite Enfance de Bordères 
sur l’Echez a rassemblé 18 assistantes maternelles 
et une soixantaine d’enfants. 
Après « Fantaisie polaire », un spectacle en chan-
sons proposé par le Théâtre des 7 Lieues, le Père 
Noël a rendu visite aux enfants, leur apportant un 
petit cadeau à chacun. 
Jérome Crampe, le maire de Bordères sur l’Echez, 
est venu saluer tous les participants et féliciter l’ani-
matrice responsable du relais, Karine Dassain, pour 
toute l’organisation qui a permis à tous de se re-
trouver pour un moment festif avant les vacances.

Noël à l’école
Pour le dernier jour de classe de 2022, la munici-
palité a proposé aux écoles de terminer l’année de 
façon festive. 
La commission municipale Enfance, sous la houlette 
de Stéphanie Menuet, maire-adjointe, avait minu-
tieusement préparé les différentes animations de la 
journée. 
Le Père Noël en personne est passé dans toutes les 
classes de l’école maternelle, pour apporter des ca-
deaux et échanger avec les enfants. 
A midi, tous les élèves qui ont déjeuné au restaurant 
scolaire paré aux couleurs de Noël se sont régalés 
du repas spécial Noël.
L’après-midi, c’est la boum de Noël qui a rassemblé, 
dans une ambiance très joyeuse, tous les enfants à 
la salle polyvalente, pour danser, chanter sur leurs 
musiques préférées, avec des personnages ma-
giques et un animateur plein d’énergie.
Le Père Noël s’est également prêté à une séance 
photos avec tous les enfants.

y La magie de Noël
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ENFANCE JEUNESSE

Pour la fin de l’année 2022, les élus municipaux 
avaient été invités à partager le moment convivial du 
petit déjeuner à l’école avec les élèves. Ils ont pu se 
rendre compte de l’organisation mise en place.
Un menu complet et varié.
Au menu : œufs brouillés des Jardins de Bigorre, 
yaourt bio nature, clémentine non traitée, pain nor-
dique de la Mie de pain à Bordères sur l’Echez. 
En partenariat avec l’Éducation nationale.
Le dispositif de l’Éducation nationale Petits déjeu-
ners à l’école signé par la municipalité de Bordères 
sur l’Echez a été renouvelé en septembre 2022, pour 
l’année 2022-2023. 
Chaque jour, une classe de maternelle et deux 
classes d’élémentaire bénéficient de ces petits déjeu-
ners offerts. 
L’élaboration des menus prend en compte l’équilibre 
alimentaire, la variété, l’écoresponsabilité en matière 

de produits (locaux et ou bio, labellisés, non traités…).
Une fois par semaine, afin de favoriser les liens inter-
générationnels, un ou une bénévole participe, dans 
le cadre des ateliers seniors du CCAS, à la prépara-
tion et au service.

La municipalité, les 
écoles et les parents 
d’élèves de Bordères sur 
l’Echez s’engagent aux 
côtés de Julie Pariollaud 
et Floriane André qui 
vont participer au 
Raid des Amazones fin 
2023, raid sportif et 
humanitaire. Elles sont 
venues à la rencontre de la 
commission Enfance, des 

enseignants et des membres de la Récré des Cabilats 
pour présenter leur projet. Elles partiront pour une 
destination encore non connue, les matinées seront 
consacrées aux activités physiques et les après-midis 
aux actions humanitaires. 
Elles représenteront l’association Timéo notre héros 
qui collecte des fonds pour la lutte contre les cancers 
pédiatriques et travaille en étroite collaboration avec 
l’oncopole pédiatrique de Toulouse. 

S’engager bien au-delà du côté sportif
Elles ont contacté des sponsors, mais avant tout, il 
s’agit pour elles de mener des actions en faveur de 
l’association, Le budget nécessaire pour participer 
au Raid est de 10 000€ (inscription, logement et 
repas, acheminement du matériel sportif etc.). Elles 
ont collecté 4800€ grâce au cross solidaire organisé 
à l’école de Pontacq, qu’elles ont déjà reversés à 
l’association. Le budget nécessaire pour partir est 

finalisé. Mais elles souhaitent continuer à œuvrer 
pour apporter une aide maximum à l’association. 

Des actions avec les écoles de Bordères sur l’Echez
Elles ont donc contacté l’école maternelle de Bordères 
sur l’Echez où la fille de Julie est scolarisée. Devant tant 
de motivation et d’énergie, les élus, les enseignants et 
les parents d’élèves s’associent à leur démarche.
L’école maternelle organisera un carnaval sur le thème 
des super héros le 16 mars. Une tombola permettra 
de collecter de l’argent. Le 26 mars, l’association de 
parents d’élèves, la Récré des Cabilats, organisera un 
loto 100% pour la lutte contre les cancers pédiatriques. 
L’école Arc-en-ciel mènera également une action dans 
ce sens. 

Des actions ici et ailleurs
Stéphanie Menuet, maire-adjointe en charge de 
l’Enfance, a souligné l’enthousiasme de la municipalité 
pour ce projet. Les actions menées viennent en aide 
à des enfants, que ce soit en soutenant l’association 
Timéo notre héros ou bien sur place pendant le 
raid. En effet, l’équipe les Happyrénées achètera du 
matériel et des fournitures scolaires pour les donner 
à des écoles. De plus, ZBO, l’entité organisatrice du 
raid, finance des opérations à plus grande échelle, 
toujours en faveur des enfants, pour des écoles et des 
orphelinats, comme la réfection d’une toiture d’école, 
la rénovation d’une salle informatique détruite 
au moment de la mousson au Vietnam, l’achat de 
purificateurs d’eau pour un orphelinat au Sri Lanka.

y Petits déjeuners à l’école

y Un partenariat en faveur des enfants avec les écoles de 
Bordères sur l’Echez
A vos agendas pour participer à votre façon !
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BIEN VIVRE ENSEMBLE

FR-Alert est le nouveau dispositif d’alerte et d’infor-
mation des populations. Déployé sur le territoire 
national depuis fin juin 2022, il permet de prévenir 
en temps réel toute personne détentrice d’un télé-
phone portable (ancien ou nouveau) de sa présence 
dans une zone de danger afin de l’informer des 
comportements à adopter pour se protéger, que 
ce soit des clients d’un opérateur ou des personnes 

étrangères bénéficiant d’un service d’itinérance. 
C’est l’État qui est décisionnaire de la diffusion d’une 
alerte. Lorsqu’il s’agit d’un danger localisé sur un 
territoire, la décision revient au préfet. Les maires, 
en tant que Directeurs des opérations de secours 
(DOS), peuvent solliciter le préfet pour lui demander 
d’envoyer un message FR-Alert. 

Dans le cadre de la mise à jour du Plan Communal 
de Sauvegarde, la sirène d’alerte de la commune est 
testée tous les premiers mercredis du mois, une fois 
30 secondes, pour s’assurer qu’elle est opération-
nelle en cas de danger majeur (menaces chimiques, 

climatiques, etc.). Ce test permet également aux ha-
bitants d’identifier le son (trois séquences d’une mi-
nute et quarante et une secondes, séparées par un 
intervalle de cinq secondes. La fin de l’alerte est an-
noncée par un signal continu de trente secondes).

Prévention
Dans le cadre des ateliers séniors du CCAS (centre 
communal d’action sociale), une conférence Pré-
vention Sécurité a été proposée aux séniors.
M. Pierre Jean-Marie, maire-adjoint en charge de 
la tranquillité publique a présenté l’action munici-
pale en matière de prévention et de sécurité, avec 
l’équipe des deux policiers municipaux et des deux 
agents de surveillance de la voie publique, ainsi que 
les caméras de vidéoprotection installées dans dif-
férents endroits de la commune. 
La réunion a été animée par Christophe Danthez, 
intervenant au CCAS pour des cours de self-défense 
et tai chi qi gong. Il a indiqué aux participants de 
nombreuses astuces, des conseils de prudence 
dans différentes situations. 
Les policiers municipaux sont également intervenus 
pour expliquer le fonctionnement de leur service, 

rappelant que leur rôle est d’aider la population, de 
prévenir, de protéger. 
Ils circulent à bord de leur véhicule dans la com-
mune, mais ils sont également joignables par télé-
phone en cas de besoin.
Police municipale : 06 32 63 45 14 ou 07 88 04 12 
36 - Police nationale : 17

Un exercice de sécurité civile « nombreuses vic-
times » a été organisé par la préfecture, en lien avec 
la mairie, sur la commune de Bordères sur l’Echez. 
Il avait pour but, sous la direction du centre opé-
rationnel départemental, d’évaluer la réponse des 
services de secours mobilisés afin de prendre en 
charge un grand nombre de victimes : le SDIS 65, la 
police nationale, le SAMU des Centres Hospitaliers 
Tarbes Lourdes, l’Ars Occitanie et les associations 

agréées de sécurité civile (Croix-Rouge de Tarbes, 
Protection Civile et FFSS National). Il impliquait la 
mise en œuvre du Plan communal de sauvegarde. 
Il a permis aux élus et aux agents de compléter ou 
modifier les informations qu’il contient. Le PCS est 
un document obligatoire pour les communes expo-
sées à des risques chimiques, sismiques, d’inonda-
tions etc.

y Protection de la population
FR-Alert, nouveau dispositif national d’alerte

Sirène d’alerte

Exercice PCS (Plan Communal de Sauvegarde)
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BIEN VIVRE ENSEMBLE

y Favoriser le lien social
Voyage seniors
200 seniors ont répondu présents à l’invitation 
du CCAS pour un voyage d’une journée à Saint-
Sébastien en Espagne, en septembre. 
Au programme, une visite de la ville en petit train, 
repas dans une cidrerie et visite d’un musée dédié à 
la construction de navires en bois historiques.

Noël des aînés
Le repas de Noël offert par le CCAS (centre 
communal d’action sociale) de Bordères sur l’Echez 
aux seniors de plus de 65 ans a rassemblé plus de 
300 personnes dans une ambiance conviviale et 
chaleureuse en décembre dernier. 
L’animation a été assurée par le duo des 
Guinch’Pépettes pour un après-midi festif, entre 
sketches comiques interactifs avec le public et 

chansons françaises. 
A l’issue du spectacle, les comédiennes ont laissé la 
place aux danseurs qui se sont lancés sur la piste, 
enchaînant paso-doble, madison… 
Merci à l’atelier créatif des ateliers seniors du CCAS 
et à celui des Petites Mains pour la réalisation des 
décorations de table. 
Toutes les décorations ont été vendues le dimanche 
suivant, sur le marché, au profit du Téléthon. 

Colis de Noël
Plus de 400 colis de Noël offerts aux habitants de 
plus de 75 ans ont été préparés et portés à domicile 
par des élus, des membres du CCAS et des ados du 
centre de loisirs.
Merci à l’atelier des Petites Mains qui a réalisé 400 
décorations de Noël qui faisaient partie des cadeaux !
Merci aux enfants du Relais Petite Enfance, au 
centre de loisirs et aux élèves de Grande section 
de maternelle pour la décoration des boîtes 
individuelles. 
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Dans un contexte d’augmentation sans précédent 
du coût de l’énergie, le gouvernement a présenté, le 
6 octobre 2022, son Plan de sobriété énergétique, 
visant à réduire notre consommation d’énergie de 
10 % en deux ans. A court terme, l’objectif est de 
minimiser les risques de coupure d’électricité cet 
hiver et de réduire notre dépendance énergétique. 
A long terme, il s’agit d’enclencher cette logique de 
sobriété qui est le principal levier pour atteindre la 
neutralité carbone en 2050. 
Il revient aux collectivités de décider des actions 
qu’elles souhaitent mettre en œuvre, en fonction de 

leurs contraintes et de leurs possibilités.
La communauté d’agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées a choisi de définir un programme avec 
l’ensemble des communes, en s’appuyant sur le 
guide élaboré par l’Association des Maires de France, 
l’association AMORCE (accompagnement des 
collectivités en matière de transition énergétique) 
et Intercommunalités de France, avec le soutien de 
la Banque des Territoires. 
Le guide comprend 10 actions efficaces à court 
terme et 100 pistes de travail pour le plus long 
terme. 

Le Conseil Municipal a décidé de mettre en œuvre un plan de sobriété énergétique dès octobre 2022. 

Un comité de pilotage « sobriété énergétique » 
Il est constitué d’élus, d’agents, des représentants du centre de Loisirs. Son rôle est le suivant : 
• définir les actions concrètes à mettre en œuvre immédiatement. 
• donner un avis sur les mesures structurantes (travaux) avant transmission à la commission travaux. 
• assurer aussi le suivi de la mise en œuvre des actions en s’appuyant sur l’examen détaillé des 

consommations par bâtiment. 
• se réunir  tous les 2 mois afin d’évaluer l’efficacité des mesures décidées, d’adapter ou d’identifier de 

nouvelles mesures. 
• examiner également les consommations des fluides et rendre compte à chaque conseil municipal.

Un audit initial des systèmes de chauffage, d’éclairage, de production d’eau chaude sanitaire et de 
ventilation des bâtiments communaux a été mené sous le pilotage du Directeur des services techniques, 
afin d’identifier les mesures correctives à appliquer aux systèmes de régulation et de programmation des 
équipements techniques. 

Rédaction d’un plan d’action 
A l’issue de la première réunion du comité de pilotage, pour chaque bâtiment, des actions correctives ont 
été définies, concernant l’utilisation du bâtiment (horaires, plannings) et les systèmes techniques. Ce plan 
d’action comporte également une série de mesures à moyen terme portant sur les travaux d’isolation, sur 
les systèmes de chauffage, de production d’eau chaude sanitaire.  Il est détaillé en page suivante.

Lorsque la situation électrique est très tendue sur le 
réseau, les autorités peuvent décider d’un délestage, 
levier activé en dernier recours pour faire baisser la 
consommation d’électricité et éviter une coupure 
de grande ampleur.
Les coupures sont localisées (ciblées par zones 
différentes), temporaires (2 heures maximum) et 
réparties sur le territoire. Les sites sensibles ne sont 
pas coupés (hôpitaux, sécurité, Défense nationale, 
industries à risques…)
En cas d’urgence pendant une période de 
délestage, il est conseillé de contacter le 112. C’est 
un numéro que l’on peut joindre depuis n’importe 
quel opérateur et qui couvre le 15, le 17 et 18.  

Comment être alerté 3 jours avant une coupure 
d’électricité ?
Pour être bien alerté à temps, il faut télécharger 
l’application MonEcowatt, ou s’inscrire sur le 
site internet www.monecowatt.fr. Créé par RTE, 
le gestionnaire français du réseau de transport 
d’électricité, Monecowatt enverra des alertes 
vigilance coupure par SMS ou email trois jours 
avant en cas de pic et de risque d’interruption de 
l’électricité dans votre région. Il suffit d’indiquer 
son numéro de téléphone ou son e-mail ainsi que 
son code postal pour recevoir les alertes. Vous 
serez ensuite alerté la veille en fin de journée avec 
précision des sites qui seront coupés. 

y À Bordères sur l’Echez

y En cas de délestage électrique

y Mobilisation collective des communes

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
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y Plan d’action énergétique de la commune 

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Chauffage 
Sur l’ensemble des locaux, tous les moyens techniques sont optimisés afin de réguler la température de 
chauffe à 19°C, sauf dans les locaux accueillant des enfants et pour les locaux de soins (centre de santé).
Des cycles de programmation (préchauffage nocturne) ont été mis en place, et testés dès le début de 
l’hiver afin de réduire l’appel en énergie au lever du jour. Les locaux non pourvus de régulation sont 
équipés en priorité.

La chaudière bois du pôle Petite enfance fera l’objet d’un entretien préventif poussé, afin de maintenir 
le caractère opérationnel de cet équipement en veillant à ne pas utiliser de systèmes de substitution 
alimentés en gaz naturel.
Elle fera l’objet d’une étude pour déterminer l’échéance de son remplacement. Cette nouvelle chaudière 
répondra aux besoins en énergie correspondant désormais au réseau de chaleur couvrant l’ensemble 
du pôle enfance (école Arc-en-ciel, Relais Petite Enfance, centre de loisirs, salle polyvalente, école 
maternelle).

Le chauffage des locaux associatifs est optimisé pour ne répondre qu’à l’utilisation collective de ces 
locaux. Des horloges programmables neutralisent les systèmes de chauffage en dehors des périodes 
d’utilisation établies entre la municipalité et les associations utilisatrices.
Les systèmes de chauffage au gaz ou par convecteurs électriques seront supprimés au bénéfice de 
systèmes à pompe à chaleur. Les bâtiments à gros volume (salle tennis, salle polyvalente, foyer 1000 
clubs) feront l’objet de travaux importants d’isolation thermique pour améliorer le confort d’utilisation 
et réduire la consommation énergétique, ou bien seront mis hors d’usage le cas échéant.

Production d’eau chaude sanitaire 
En liaison avec les utilisateurs (associations notamment), les besoins en ECS sont réévalués, afin 
de dimensionner, voire de remplacer, les systèmes de production (ballon à géothermie, ballon de 
production déporté au plus près du point de puisage, etc.). 

Utilisation 
Une campagne de sensibilisation a été menée par la municipalité auprès de l’ensemble des utilisateurs 
des locaux communaux (élus, agents, associations). Des notes de service et conventions d’utilisation ont 
précisé les règles d’utilisation des locaux. Les locaux bénéficiant de chauffage au gaz naturel ne seront 
pas, dans la mesure du possible, utilisés au bénéfice d’autres locaux dotés de systèmes modernes et 
peu énergivores (pompe à chaleur).

Les manifestations, réunions et autres activités doivent dans la mesure du possible se dérouler sur 
des horaires ne nécessitant pas ou peu l’éclairage, dans des locaux au format adapté au nombre de 
participants, en veillant à utiliser le chauffage de manière efficiente.

Eclairage 

Locaux communaux

Eclairage public 
La commune dispose de 1287 points lumineux. Des horloges et capteurs crépusculaires gèrent et 
optimiseront les périodes d’éclairement.
Les horaires d’allumage de l’éclairage public sont depuis le 24 octobre 2022, de la tombée de la nuit à 
23h00 puis de 6h00 au lever du jour. 

Eclairage des locaux
Les points d’éclairage seront, au fur et à mesure des réhabilitations des locaux, équipés de LED en 
intégralité. 
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SERVICES

Le centre de santé Ma Région à Bordères sur l’Echez 
a ouvert ses portes en novembre 2022.
Son secrétariat est à votre disposition pour la 
prise de rendez-vous, en concertation avec les 
médecins, au 05 36 02 00 11.
La commune a adhéré au GIP (Groupement d’Intérêt 
Public) Ma Santé Ma Région, dispositif géré par la 
Région Occitanie. 
Le fonctionnement du “Centre de santé Ma Région 
à Bordères sur l’Echez” a été mis en place et est 

géré par la Région Occitanie. Les locaux ont été 
construits par la municipalité et ont été équipés 
par la Région en mobilier, matériel informatique, 
matériel médical. Les médecins sont salariés de la 
Région.
La mairie, le maire et les élus ne peuvent interférer 
dans le processus de prise de rendez-vous et 
d’organisation des consultations, cela relevant de la 
responsabilité du GIP en lien avec les médecins.

La Mairie de Bordères sur l’Echez bénéficie d’un 
Dispositif de Recueil permettant l’établissement 
des cartes d’identité et des passeports. Les rendez-
vous peuvent être pris à l’accueil de la mairie ou au  
05 62 38 94 94.
Le service fonctionne sur rendez-vous le lundi 
après-midi et le jeudi matin. 
La présence du demandeur est obligatoire. Si la 
demande concerne un mineur, le demandeur ET le 
mineur doivent être présents. 

Documents et pièces justificatives à fournir pour 
un renouvellement
• formulaire de demande CERFA ou la pré-

demande en ligne (sur le site de l’ANTS (www.
ants.gouv.fr/) sans oublier les nom, prénom, 
date et lieu de naissance de chacun des parents 
du demandeur)

• 1 photographie d’identité en couleurs, de moins 
de 6 mois

• justificatif de domicile de moins de 3 mois 
(original + photocopie) (factures ou échéanciers 
électricité, téléphone, gaz, assurance habitation, 
impôts, taxes habitation ou foncière)

Pièce à fournir pour une 1ère demande
• acte de naissance

Pièces supplémentaires à fournir pour une 
demande pour un mineur 
• justificatif de l’autorité parentale (décision de 

justice si parents séparés, original + photocopie)
• CNI ou passeport du représentant légal (original 

+ photocopie)
• si garde alternée : fournir le justificatif des deux 

domiciles ainsi que la CNI ou passeport des deux 
parents (original + photocopie)

y Le centre de santé Ma Région à Bordères sur l’Echez

y Cartes d’identité et passeports
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AGGLO

TRAVAUX

Stéphanie Menuet, maire-adjointe en charge de 
l’Enfance à Bordères sur l’Echez et conseillère 
communautaire, a été retenue pour faire partie 
de la nouvelle commission de la communauté 
d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, la 
commission pour l’égalité femmes – hommes. Le 26 
octobre 2022, les conseillers communautaires de la 
CA TLP ont validé sa création. Elle est composée de 
9 femmes et 5 hommes. Marie-Christine Assouère, 
maire-adjointe à Lourdes, a été élue présidente. La 
commission aura pour mission d’évaluer et faire 

progresser l’égale représentation des hommes 
et des femmes au sein de la gouvernance et des 
commissions de la CA TLP (actuellement 2 femmes 
sur 15 vice-présidents). Elle pourra proposer des 
outils d’amélioration de cette représentation. Elle 
travaillera sur un point majeur, le changement 
des représentations et des mentalités. Plusieurs 
actions ont été proposées : formations, journée de 
sensibilisation, campagne de communication, parité 
des vice-présidences, etc.  

Depuis décembre 2022, TLP Mobilités s’engage dans le renforcement du 
paiement sans contact avec l’Apple « Carte de Transport Express ». Si vous 
n’avez ni monnaie, ni carte bancaire, vous pouvez payer avec l’Apple Pay !

Comment ça fonctionne ?
Si vous disposez d’un Iphone ou d’une Apple watch, plus besoin 
d’identification, de Touch ID ou de Face ID pour prendre le bus. Posez 
votre Iphone ou votre Apple watch sur le valideur pour payer votre ticket ! 
C’est facile, activez le mode « Carte de transport Express » dans l’Apple 
Pay. Même éteint, c’est validé !

Usine de retraitement de l’eau
Dans une démarche de suivi de la qualité de 
l’eau potable et afin de bénéficier des dernières 
évolutions des systèmes de filtrage, des travaux de 
l’usine de retraitement de l’eau au château d’eau 
ont été engagés en décembre. Ils sont financés 
par la commune de Bordères sur l’Echez et réalisés 
par l’entreprise Suez. Ils se poursuivront durant le 
premier trimestre 2023. 

Rue Joliot Curie 
Les travaux sur le réseau d’eau potable rue Joliot Curie sont terminés. Les réseaux secs (électricité, télécom, 
éclairage public) ont été enfouis et la conduite d’eau potable, vétuste, a été remplacée.

En cas d’incident signalé, la CA TLP alerte le délégataire 
qui envoie un de ses agents sur place. En fonction des 
réponses apportées par l’usager, le délégataire va 
pouvoir prendre des mesures adaptées 
Il se peut également que les causes ne soient pas liées 
au réseau public mais au réseau privé de l’usager. Une 
visite sur place est donc indispensable. 

Bon à savoir 
Pour tout problème constaté sur le réseau 
d’eau potable, vous pouvez contacter le service 
communautaire de l’Eau et de l’Assainissement.
Par téléphone : 05 62 44 47 92 
Astreinte technique 24H/24h : 06 28 24 01 74 
Par mail : eaux.contact@agglo-tlp.fr. 

y Commission égalité femmes – hommes 

y Transports en commun 

y Travaux réseau eau potable 

Adresse : 
Télésite Zone Bastillac, rue Morane-Saulnier 65000 Tarbes 

du lundi au jeudi : 8h15-12h30 / 13h30-17h00 
Vendredi : 8h15-12h30 / 13h30-16h30
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ENVIRONNEMENT

En octobre dernier, la commission 
Environnement de la municipalité a 
proposé aux habitants de participer 
à l’opération citoyenne “Nettoyons 
le bois”, avec au programme le 
nettoyage des allées, des buissons, 
des berges du Souy, dans le Bois 
du Commandeur.
500kg de déchets ont été ramassés 
en un peu plus de 2 heures. 
Ils s’ajoutent aux volumes 
ramassés toutes les semaines par 
les services techniques.
La matinée a été suivie d’un 
moment de convivialité sur place.
Merci aux personnes qui ont 
participé à cette action citoyenne 
environnementale. 

Dans le cadre du programme Moby, une marche 
exploratoire a été organisée à la sortie des classes 
de l’école Arc-en-Ciel, afin d’identifier les points 
liés à la sécurité et à l’accessibilité !
L’intégralité des données collectées a été intégrée 
dans le diagnostic permettant d’élaborer les 
actions à venir. Le Comité Moby s’est réuni, afin 
de définir les actions réalisables dans le cadre 
du programme : démarche de pédibus, projet 
pédagogique, tests d’aménagements...
Durant toute l’année scolaire, des animations 
Moby en classe ciblées sur les problématiques 
locales et en lien avec les actions sont organisées.
Merci à tous les parents et les élèves qui se 
mobilisent pour cette action.

Deux composteurs de 600 litres ont été 
installés par les agents du Symat sur la 
parcelle des jardins familiaux de Bordères 
sur l’Echez.
Les utilisateurs des jardins pourront y 
déposer les déchets verts issus des travaux 
de jardinage et se servir ensuite du compost 
qui en résultera, pour enrichir la terre de 
leur lopin. 
Plus de renseignements sur le compostage 
à l’adresse : 
https://www.symat.fr/compostage

y Nettoyons le bois 

y Ecomobilité

y Ecoresponsabilité
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

y Parc solaire coopératif

y Cadastre solaire

Qu’est-ce que l’énergie renouvelable ? Pourquoi 
faire une installation au sol plutôt qu’en toiture ? Est-
ce que les panneaux photovoltaïques se recyclent ? 
Qu’est-ce que ce projet change pour les riverains ? 
Réunion publique.
Lors d’une réunion publique, les membres 
d’Enercoop Midi-Pyrénées, de la SEM Ha-Py Energies 
(SDE 65 et Département) et des élus municipaux ont 
répondu à ces questions et expliqué ce que sera le 
parc solaire coopératif de la rue de Gayan, démarche 
en faveur de la transition énergétique citoyenne.
Un engagement écocitoyen fort.
Lors de son mot d’accueil, Jérome Crampe, le maire 
de Bordères sur l’Echez, a rappelé le fort engagement 
écocitoyen de la commune, avec différentes actions : 
les toits recouverts de panneaux photovoltaïques 
à l’école Arc-en-ciel et à la cantine, les ombrières 
prévues sur plusieurs parkings et bientôt le 
parc solaire de la rue de Gayan qui produira de 
l’énergie 100 % renouvelable pour l’équivalent de la 
consommation d’une centaine de foyers.
Louis Lallemand d’Enercoop a présenté l’activité 

de la coopérative et ses principes. Produire de 
l’électricité renouvelable au juste prix, coopérer 
avec les territoires et leurs habitants. 
Jean Chanéac, Directeur d’Ha-Py Energies, a expliqué 
le partenariat avec Enercoop, dont les principes sont 
en adéquation avec ceux de la SEM Ha-Py Energies, 
développer des grands projets photovoltaïques sur 
le territoire, en travaillant le plus possible avec les 
entreprises locales, avec une vision non spéculative 
de l’énergie.
Ateliers thématiques.
La présentation s’est poursuivie par la tenue de 
3 ateliers thématiques, auxquels les personnes 
présentes ont participé tour à tour. 
La coopération : qui sont les acteurs du projet, la 
coopération écocitoyenne, etc. animé par Jean 
Chanéac.
Le photovoltaïque : comment ça fonctionne, le 
recyclage etc. animé par Louis Lallemand
Le territoire : dans quoi s’inscrit le projet, urbanisme, 
SCoT… animé par Pierre Jean-Marie, Maire-adjoint 
de Bordères sur l’Echez. 

Le SDE 65 et le Conseil départemental mettent à 
disposition un nouvel outil en faveur de la transition 
énergétique !
Le Cadastre Solaire est un outil en ligne gratuit 
pour particuliers, entreprises privées et collectivités 
locales.
https://hautespyrenees.cadastre-solaire.fr/
Il vous permet de 
• faire évaluer le potentiel solaire de votre toiture,
• obtenir des informations techniques et/ou 

économiques,
• bénéficier d’un accompagnement personnalisé
• (surface, puissance installable, production 

annuelle, retour sur investissement)...
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CULTURE

Embellissement par l’art
Le fronton de l’espace Agora a pris des couleurs 
grâce à l’action d’une vingtaine de pré-ados du 
centre de loisirs. En partenariat avec l’Atelier Les 
douze Couleurs, ils ont peint une fresque sur le 
thème « Les activités du pôle scolaire » durant toute 
la semaine. 
Des représentations des activités du Relais Petite 
Enfance, des écoles, de la restauration scolaire et 
du centre de loisirs ont été réalisées. 
La municipalité remercie ces artistes en herbe, les 
animateurs du centre de loisirs et Magali de l’Atelier 
des 12 couleurs pour la mise en beauté de nos 
espaces de vie !

Théâtre : Pièce Dé-Montée
Le Petit théâtre borderais, en collaboration avec 
l’association Niofar a proposé une soirée café-
théâtre, « Pièce Dé-Montée », à la salle de la 
Concorde. Le public s’est régalé du scénario loufoque 
et joyeux. « Une journée unique du mariage, ce qui 

devrait être le plus beau jour de leur vie. Dispute 
pour le plan de table, doutes de dernière minute, 
désaccord entre les familles, invités cocasses et 
trouble-fêtes, etc. Une journée idyllique qui peut 
tourner au cauchemar. Une comédie à la fois 
déjantée et juste ».

Exposition “Poussière de charbon” 
De nombreux visiteurs se sont pressés à la salle 
Concorde pour profiter de l’exposition «Poussière 
de charbon » proposée par Eth de Melaou et Yan 
Bragance du 26 octobre au 6 novembre 2022. Lors 
du vernissage, Jérome Crampe, le maire de Bordères 
sur l’Echez, a remercié la commission culture de la 
mairie. Puis, Patrick Trapani, conseiller municipal 
délégué à la culture, a présenté les deux artistes 
et raconté comment est née l’idée d’organiser une 
telle exposition dans une salle qui, au départ, n’est 
pas destinée à ce genre d’évènement.
On pouvait retrouver dans l’exposition des œuvres 
réalisées de façon traditionnelle avec des bâtonnets 
de fusain, mais aussi selon des techniques plus 
innovantes à partir de poudre et de liquide. Deux 
matinées d’initiation pour les enfants de 8.10 ans 
et les pré-ados du centre de loisirs, ainsi qu’une 
démonstration pour les adultes faite par Eth de 
Melaou, ont été proposées pendant cette exposition. 

Théâtre : Le repas des fauves
La pièce de théâtre proposée par la commission 
municipale culture a remporté un franc succès. La 
compagnie “Les pieds dans le plat” a ravi le public, 
venu nombreux, assister au Repas des fauves. 
Humour, cynisme, trahison et coups bas étaient au 
rendez-vous pour cette pièce particulièrement forte 
qui a enchanté les spectateurs. 
Le dialogue s’est poursuivi longtemps après la fin 
de la représentation entre le public et les acteurs, 
autour du verre de l’amitié

y Dans le rétro

Bordères-sur-l’Echez Bulletin municipal n°28 - Janvier 202314



CULTURE
Journées du patrimoine
La commission culture municipale a proposé 
durant plusieurs jours des animations dans le 
cadre des Journées du patrimoine dont le thème 
2022 était “Patrimoine durable” : une exposition 
photos «Bordères autrefois », un concert avec les 
Chanteurs de Bordères et le groupe Qu’em ço qui 
em,  en l’église de Bordères sur l’Echez, la parade 
dans les rues du centre bourg avec la compagnie 
médiévale des Sept Vallées, la messe des Templiers 
avec la compagnie et l’association Pl’Uriel pour les 
chants et une exposition sur les templiers sur le 
parvis de l’église. 
Après avoir suivi un parcours dans le village, en 
passant par la place Jean Jaurès, la troupe costumée, 
à pied ou à cheval s’est rendue à l’église pour assister 
à la messe des templiers. 
La cérémonie a été chantée par le choeur de 
femmes, Pl’uriel.
Des panneaux explicatifs préparés par la commission 

municipale culture ont permis aux spectateurs de 
découvrir l’histoire des Templiers.
Sous la houlette de Patrick Trapani, la commission 
culture avait également organisé un concert samedi 
soir, en l’église, avec les Chanteurs borderais et 
le groupe Qu’em ço qui em, qui a attiré un public 
nombreux. 
L’exposition de photos Bordères autrefois est restée 
en place tout le mois de septembre au 1er étage de 
la mairie.

Concert-hommage à Federico Garcia Lorca par Pat y Picos
Samedi 18 mars 2023 – 20h30 – Salle Concorde.

Quatre musiciens (chanteuse, 
guitariste, bassiste et accordéo-
niste) passionnés de littérature, 
de musique espagnole et lati-
no-américaine évoquent la vie 
de Federico Garcia Lorca, artiste 
hors normes : peintre, musi-
cien, homme de théâtre, poète. 
Son enfance en Andalousie, ses 
œuvres, sa mort tragique à l’âge de 38 ans le 19 août 1936.
Le spectacle est conçu comme un voyage où la musique et les chan-
sons entrent en résonance avec les textes de l’auteur du «Romance-
ro gitano», «Poemas del canto jondo», «Poeta en Nueva York», «Jue-
go y teoria del duende» et tant d’autres.

Fête de la musique
Vendredi 23 juin 2023 – Place Jean Jaurès

Festival Contes en hiver
Samedi 11 février 2023 à 10h30 - 
Bibliothèque Claude Nougaro
“Z’animos” par Philippe Imbert
è Entrée gratuite sur réservation  : 
au 05 62 38 33 73 ou par mail 
biblio.claude.nougaro@agglo-tlp.fr

y Prochains rendez-vous 
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ASSOCIATIONS
Forum des associations 
De nombreuses associations avaient répondu 
présentes pour ce nouveau Forum des associations 
de Bordères sur l’Echez, organisé sous la houlette 
de Sophie Drapier, maire-adjointe chargée de la 
commission municipale associations et de Lucie 
Claverie, déléguée aux associations. 
Les participants ont découvert ou redécouvert les 
activités proposées sur la commune.
Le Relais Petite Enfance qui ouvrait ses portes au 
public a accueilli de nombreux visiteurs. 
Jérome Crampe, le maire de Bordères sur l’Echez, a 
remercié l’ensemble des organisateurs, les élus, les 
agents municipaux, les dirigeants et membres des 
associations et tous les Borderais qui contribuent 
au succès de la manifestation et font également 
vivre le tissu associatif. 
Au cours d’une cérémonie de remise de récompenses, 
en présence d’Isabelle Yacoubou, internationale de 

Basket et recrue du TGB, il a félicité les sportifs de 
l’année qui se sont distingués en course à pied, avec 
l’OBRC Rugby ou encore la JAB Danse. 
Puis, la fresque peinte cet été, sur le fronton 
de l’agora, par les ados du centre de loisirs, en 
partenariat avec l’Atelier des 12 couleurs, a été 
dévoilée au public. 

Concert Gospel 
Les Polys-sons ont donné un concert à Bordères sur l’Echez en novembre, afin de renouer avec le public 
de Bordères sur l’Echez, ils ont également animé la messe dominicale. 

A vos agendas - Chanteurs de Bordères
Les Chanteurs de Bordères organisent  une rencontre de chorales le vendredi 19 mai à 20h30 à l’église 
(groupe basque) et le dimanche 25 juin 2023, à 17h30, au kiosque, sur la place de la mairie. 
Ils se produiront sur la scène de La Hesteyade à Ibos, le week-end du 22-23 avril 2023.

Octobre Rose
Pour la première fois, Bordères sur l’Echez s’est 
engagée dans l’action Octobre Rose qui vise à 
sensibiliser au dépistage du cancer du sein. 
L’Amicale du personnel communal a invité les 
habitants à une flashmob, place Jean Jaurès. Les 
agents se sont prêtés au jeu, participant en nombre à 
ce sympathique moment de danse !
Les spectateurs se sont mêlés de bon coeur à la 
chorégraphie. La vente des gâteaux a connu un très 
beau succès. Durant tout le mois des rubans ont été 
vendus au bénéfice de la Ligue contre le cancer. 
Une réception a réuni les agents municipaux de 
Bordères sur l’Echez, le maire et des élus, ainsi que les 
membres de l’atelier Les Petites Mains. 
Florence Laffond, la Présidente de l’Amicale du 
personnel municipal, a remercié toutes les personnes 
qui ont contribué à la réussite de la soirée du 21 
octobre. 
- Les Petites Mains qui ont réalisé les décors pour la 
Mairie et la place Jean Jaurès, ainsi que des cravates, 
nœuds papillon et foulards pour les participants de la 
flashmob
- Le magasin 8 à 8 qui a offert toutes les boissons

- Le club de la JAB Gym qui a participé en nombre
- Les agents qui ont confectionné gracieusement des 
gâteaux pour la vente
- La municipalité pour son aide et son soutien
- Tous les participants à la Flashmob et aux animations. 
Cette première édition a permis de collecter 500 euros 
qui ont été remis à la Ligue départementale contre le 
cancer.
Jérome Crampe a félicité les organisateurs, pour 
le résultat obtenu grâce à leur motivation et leur 
dynamisme. 
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ASSOCIATIONS
JAB Course à pied et Marche
Cabilat Trail
La 14° édition du Cabilat trail aura lieu le dimanche 
26 février à Bordères à partir de 9h, à la salle 
polyvalente. Inscriptions sur Pyrénées chrono 
ou le 25 février après-midi à l’annexe de la salle 
polyvalente. Informations et règlement sur le site 
jab-course.fr  

Marche du téléthon
Sous la houlette de son président, Jérôme Souyeaux, 
la JAB Course à pied et Marche a participé à 
l’organisation de la marche du téléthon qui a eu 
lieu à Bordères le dimanche 4 décembre. Quelques 
membres du club pour encadrer en compagnie des 
Balad’ours d’Oursbelille et beaucoup d’autres ont 
participé.  

L’association 6 sons et ses Poly-sons vous invitent 
au festival « BORD’Air Chante… le Gospel »

Dimanche 14 mai 2023 à partir de 11h30
Salle Polyvalente Roger PAUL à Bordères sur l’Echez 

- Vous habitez Bordères sur l’Echez et/ou ses environs, 
- Vous faites partie d’une association de Bordères sur l’Echez, 
- Vous voulez vivre une expérience musicale authentique,
- Vous aimez chanter, partager dans la convivialité 

Inscrivez-vous par mail en indiquant vos coordonnées 
( asso6sons@gmail.com ) 
ou appelez-nous au 07 69 61 65 02 ou au 06 10 73 47 06 
Et venez nous rejoindre en toute simplicité, c’est gratuit, 
N’apportez que votre bonne humeur. 

Quatre ensembles vocaux seront constitués. Chaque ensemble vocal sera accompagné par un coach vocal 
de l’association pour préparer un chant gospel durant 6 répétitions (du 20 mars au 12 mai 2023).

Programme du dimanche 14 mai 2023 :
• 9h30 : les quatre ensembles vocaux se retrouveront à la 

salle polyvalente Roger PAUL à Bordères sur l’Echez pour 
une répétition générale avec notre chef de chœur Henri 
Gonzalez Martin et les quatre coachs vocaux.

• 11h30 : apéritif musical animé par VELVET SHAKER ouvert 
au public (pour les participants 1 apéritif offert).

• 12h30 : repas offert par l’association 6 sons à tous les 
participants des ensembles vocaux (boissons payantes).

• 14h30 : joutes Vocales (Battles) -ouvertes au public- entre 
les quatre ensembles vocaux sous l’œil attentif d’un jury 
averti et du Public qui décernera le Prix de la Ville de 
Bordères sur l’Echez.

•  L’ensemble vocal vainqueur de la Battle participera au concert des Poly-sons à 16h30.
• 16h30 : concert GOSPEL avec les Poly-sons (Entrée gratuite libre participation)  
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Un enfant de Bordères sur l’Echez
Clément Biran a passé son enfance 
et sa jeunesse à Bordères sur 
l’Echez. Il a fréquenté l’école 
Aristide Briand de la commune, 
puis le collège Paul Éluard à Tarbes. 
A Bordères, il a appris la musique 
à la Société Musicale Borderaise, 
joué à l’harmonie puis à la Banda 
SaMBa pendant de nombreuses 
années, appris à skier avec la JAB 
Ski et fait sa conscription.
L’aéronautique, une passion 
depuis l’enfance
A 15 ans, il a entendu parler du 
Brevet d’Initiation Aéronautique 
(BIA) qui a pour but d’ouvrir les 
portes du monde aéronautique 
et s’est inscrit l’année suivante à 
l’Aéro-Club de Bigorre, où il a appris 
à piloter en passant la licence de 
pilote privé mais aussi le brevet de 
planeur. Cette expérience a marqué 
le point de départ d’une aventure 
qui l’a mené à sa profession 
actuelle. Il est commandant de 
bord sur un jet privé et voyage 
dans l’Europe entière.  
« J’ai réalisé mon rêve de vivre 
un jour de ma passion pour 
l’aéronautique en tant que pilote 
de ligne. Né dans une famille 
borderaise tout à fait éloignée du 
monde de l’aéronautique, rien ne 
me prédestinait à contracter le 
virus de l’aviation. 
Depuis aussi loin que je puisse me 
souvenir, j’ai toujours eu envie de 

devenir un jour pilote d’avion. Cela 
a coûté de nombreuses après-midi 
passées à Laloubère ou à Ossun, à 
mon père ou mon grand-père. 
La motivation comme moteur
Après un baccalauréat scientifique 
au lycée Théophile Gautier, je suis 
rentré en classe préparatoire, puis 
j’ai décidé de partir à New York 
l’année suivante perfectionner mon 
Anglais. A mon retour, j’ai débuté, 
en Angleterre, la licence de pilote 
de ligne théorique puis obtenu 
l’année suivante la licence de pilote 
professionnel. A cette période-là, la 
conjoncture n’étant pas favorable, 
les embauches de pilote étaient au 
point mort. J’ai décidé de mettre 
ma formation en stand-by et j’ai 
trouvé un poste de surveillant au 
collège Desaix, afin de financer la 
suite et fin de ma formation qui 
allait se faire plus tard. J’ai continué 
de voler à Laloubère, fait quelques 
baptêmes de l’air et je suis devenu 
instructeur. J’ai terminé ma 
formation avec les qualifications 
de vol aux instruments et travail en 
équipage. En 2018, j’ai trouvé un 
premier emploi en tant que pilote 
professionnel sur un jet privé dans 
l’aviation d’affaires et je travaillais 
en parallèle pour une toute 
nouvelle école de pilotage basée 
en Andorre. 
Il exerce le métier de ses rêves
Je suis aujourd’hui commandant 
de bord sur un jet privé et voyage 

dans toute l’Europe. Ce métier, 
comme j’en avais rêvé, me permet 
d’observer le monde d’un point de 
vue peu commun, à 10 000 mètres 
d’altitude, mais aussi de faire de 
formidables rencontres et de 
découvrir des endroits incroyables. 
Il impose quelques contraintes 
comme un planning variable, des 
horaires très décalés ou de vivre 
une valise à la main, mais la passion 
les fait vite oublier. J’ai aussi parfois 
le plaisir de transporter quelques 
personnes célèbres notamment 
Jean Reno ou le chanteur Kendji, 
pour ne citer qu’eux. 
Passion, enthousiasme, capacité 
à s’adapter à toutes les situations, 
relations humaines sont les clés 
de ce métier atypique. Différentes 
voies existent pour y arriver. Le plus 
dur restant de trouver un premier 
poste dans une compagnie. Mais 
je suis certain qu’avec patience, 
travail et obstination, quiconque 
rêverait de devenir pilote, peut un 
jour y arriver ».
La municipalité lui adresse toutes 
ses félicitations pour ce parcours 
rempli de passion et de conviction, 
et elle lui souhaite de voler encore 
longtemps dans les couloirs aériens 
de l’Europe.  

y QUAND LE REVE DE VIVRE DE SA PASSION POUR 
L’AERONAUTIQUE DEVIENT REALITE

Clément Biran
PORTRAIT

Bordères-sur-l’Echez Bulletin municipal n°28 - Janvier 202318



y Manifestations et animations janvier à juin 2023

AGENDA 2023

Cette présentation non exhaustive pourra être complétée au fil des mois

05
11
12
26

1er au 28

Vide-greniers Team Julie

Loto JAB Danse
Contes en hiver - bibliothèque Claude Nougaro

Cabilat trail
Exposition de peinture par Françoise Carrère

Février

04
18
19
19
25

1er au 31

Loto JAB Basket
Hommage à Frederico Garcia Lorca par le groupe Pat y Picos
Cérémonie 19 Mars 1962
Vide-greniers JAB Danse
Randonnée cyclotouriste la Borderaise (JAB Cyclo)
Exposition de peinture par Lyne Vautrin

Mars

16
1er au 30

09
Vide-greniers La Récré des Cabilats
Exposition de peinture par Michel Monaco

Repas de Pâques (Comité des fêtes)
Avril

12
08

14
14
19

12 au 21
Vernissage Salon de l’Amicale des peintres artistes borderais
Cérémonie 8 Mai 1945

Floralies (date à confirmer)
Bord’air chante le Gospel (asso6sons)
Le groupe basque Atsulai Abestatza chante avec les Chanteurs de Bordères

Salon de l’Amicale des peintres artistes borderais

Mai

Juin

17
23

11

25

1er au 30

Gala de danse JAB Danse
Fête de la musique - Place Jean Jaurès

Vide-greniers Centre jeunes

Rencontre de chorales organisée par les Chanteurs de Bordères
17h30 - Kiosque
Exposition de peinture par Jade
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CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE AUX HABITANTS
6 JANVIER 2022


